
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 22 JANVIER 2025 VOTES                      :         27 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-deux du mois de JANVIER ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 16/01/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. LOUVION C. 
TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. 
PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. REYNIER C. à SPAGNOU D., PELOUX N. à TEMPLIER JP., JOURDAN E à CODOUL B., 
BRUNET M. à ODDOU S., JAFFRE S. à CLEMENT JL. 
 
ABSENTES EXCUSEES : SEBANI S. FERAUD S. 
 
M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.  

2025-01-02-SG 
 
OBJET : Homologation de la décision du Maire n°DMSG-2024-10-25 portant décision de prorogation du 
contrat de délégation de service public de la fourrière automobile de Sisteron pour motif d’intérêt 
général. 
 
Monsieur le Maire rappelle que par une délibération de principe n°2024-08-04-SG du 25 septembre 2024 
l’assemblée délibérante a approuvé l’abandon du recours à la procédure de dévolution par délégation de 
service public et a pris acte du non-renouvellement de la délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation de la fourrière municipale de Sisteron.  
 
La procédure de dévolution visant à conclure l’accord-cadre à bons de commandes relatif à la fourrière de la 
commune de Sisteron étant en cours de dévolution à la date d’échéance du terme du contrat soit le 24 
novembre 2024 et considérant les délais inhérents à la conclusion de l’accord-cadre de prestation de service 
de mise en fourrière, M. le Maire a dû se résoudre à prendre, à titre conservatoire, la décision de proroger le 
contrat de délégation de service public de la fourrière de la commune de Sisteron et ce, afin de garantir la 
continuité du service public.  
 
Par la décision visée en objet, le contrat de délégation de service public a été en conséquence prorogé 
jusqu’au 28 février 2025. La décision a fait l’objet d’une notification auprès du délégataire.  
 
La prorogation n’a eu pour objet de modifier les conditions et dispositions contractuelles du contrat de 
délégation de service public.  
 
Il y a eu, compte tenu des compétences propres de l’assemblée délibérante, d’homologuer ladite décision du 
Maire prise au regard de l’urgence.  
 
VU le Code de la commande publique ; 
VU le Code général des collectivités territoriale et notamment les articles L.1411-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-08-04-SG du 25 septembre 2024 ; 
VU la décision du Maire n°DMSG-2024-10-25 portant décision de prorogation du contrat de délégation de 
service public de la fourrière automobile de Sisteron pour motif d’intérêt général, notifiée le 4 janvier 2025 au 
délégataire ; 
 
 



 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITE 

 

 APPROUVE la prorogation du contrat de délégation de service public de la fourrière de Sisteron du 24 
novembre 2024 au 28 février 2025 inclus afin de permettre, dans l'intervalle, la conclusion de l'accord-
cadre de service de mise en fourrière dans un objectif de continuité de service public ; 

 AUTORISE le Maire, ou son représentant, à prendre toutes décisions utiles à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 

 


